
Subventions

Exploitation Investissement

441 j'attends ce montant 

Subventions

Exploitation équipement 
(investissement)

Bien amortissable Bien non amortissable

Clause d'inaliénabilité Pas de clause 
d'inaliénabilité

Principe fiscal : les 
subventions d’exploitation 
doivent être rattachées à 
l’exercice correspondant à la 
date d’attribution de la 
subvention (date 
octroi/notification).
=> Aucun retraitement 
extra-​comptable à effectuer.

sur 10 ans


